
Faire	constater	le	décès

Prévenir	les	proches

Pensez	à	 	les	 ,	les	 ,	les	 .

Si	la	personne	est	décédée	subitement,	pensez	à	vous	occuper	de	ses	 .	Il	est

également	recommandé	de	vérifier	 	et	ses	différents	 .

Si	la	personne	est	décédée	subitement,	pensez	à	vous	occuper	de	ses	 .	Il	est

également	recommandé	de	vérifier	 	et	ses	différents	 .

Déclarer	le	décès	à	la	mairie

Déclarer	le	décès

Si	la	personne	décédée	travaillait,	prévenir	son	employeur	ou	ses	employeurs

Vous	devez	 	de	la	personne	décédée.

Si	vous	n’avez	pas	les	coordonnées	nécessaires,	vous	pouvez	consulter	un	bulle!n	de	salaire	récent	de

la	personne	décédée.

Le	décès	a	eu	lieu	en	France Il	a	eu	lieu	à	l’étranger

Un	contrat	avec	une	entreprise	de	pompes
funèbres	a	été	signé	avant	le	décès

Aucun	contrat	avec	une	entreprise	de
pompes	funèbres	n’a	été	signé



Demander	un	congé	ou	une	autorisation	d’absence	à	votre	employeur

Demander	un	congé	ou	une	autorisa!on	d’absence	à	votre	employeur

Vérifier	si	la	personne	décédée	a	indiqué	ses	dernières	volontés

Vous	devez	 	si	la	personne	décédée	a	indiqué	ses	 	(par	oral,	par	testament	ou

dans	un	contrat	obsèques)	concernant

Les	proches	doivent	 	les	volontés	de	la	personne	décédée.

Si	la	personne	décédée	 	ses	volontés,	la	décision	sur	les	obsèques	appar!ent	à	ses

.

Les	dernières	volontés	peuvent	avoir	été	présentées	à	l’oral	par	la	personne	décédée.

Elles	peuvent	également	avoir	été	écrites	dans	un	testament	:

Les	dernières	volontés	peuvent	également	figurer	dans	un	contrat	obsèques	conclu	de	son	vivant	par	la

personne	décédée.

Des	informa!ons	peuvent	également	avoir	rédigées	par	la	personne	décédée	dans	le	cadre	des

direc!ves	an!cipées	(h+ps://www.coignieres.fr/service-public/par!culiers?xml=F32010)

.

Quand	la	personne	décédée	a	indiqué	ses	volontés,	ses	proches	doivent	les	respecter.

Vous	devez	saisir	le	 	 	par	assigna!on	ou	par	requête	conjointe	au

greffe.

Vous	pouvez	passer	par	une	requête	conjointe	si	vous	êtes	d’accord	pour	saisir	ensemble	le	tribunal	et

lui	demander	de	trancher	votre	li!ge.

Le	recours	à	un	 	n’est	 .

Le	tribunal	décide	dans	les	 .

Vous	êtes	salarié Vous	travaillez	dans	la	fonction	publique

ses	obsèques	(enterrement	ou	créma!on)	ou	le	don	de	son	corps	à	la	science

et	le	prélèvement	d’organes.

Soit	un	testament	remis	à	un	notaire	et	enregistré	dans	le

fichier	central	des	disposi!ons	de	dernières	volontés	(FCDDV)	(h+ps://www.coignieres.fr/service-

public/par!culiers?xml=F15009)

Soit	un	testament	rédigé	par	la	personne	décédée	sans	l’aide	d’un	notaire	et	laissé	au	domicile	de

la	personne	décédée

https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F32010
https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F15009


Vous	pouvez	faire	appel	de	la	décision	du	tribunal	dans	les	24	heures,	auprès	du	

	Celui-ci	décide	immédiatement.

Le	recours	à	un	 	est	 .

Si	la	personne	décédée	a	choisi	le	don	de	son	corps	à	la	science,	une	carte	de	donneur	lui	a	été	est

remise	par	l’établissement	d’accueil	de	don	du	corps.

En	principe,	lorsqu’il	délivre	une	carte	de	donneur,	l’établissement	s’engage	à	accueillir	le	corps	après	le

décès	du	donneur.

Cependant,	le	corps	peut	être	refusé	

	

Tribunal	judiciaire	(h+p://www.annuaires.jus!ce.gouv.fr/)

	

si	le	décès	est	survenu	 ,	vous	devez	saisir	le	tribunal	du	lieu	du	dernier	domicile

du	défunt	en	France.

	

Cour	d’appel	(h+p://www.annuaires.jus!ce.gouv.fr/)

	

Absence	de	la	carte	de	donneur

Non-respect	du	délai	de	48	heures	maximum	pour	transporter	le	corps

Décès	à	l’étranger	obligeant	à	une	mise	en	bière

Décès	à	la	suite	d’une	maladie	contagieuse	obligeant	à	une	mise	en	bière

Décès	à	la	suite	d’un	accident	de	la	route,	d’un	suicide	ou	de	toute	autre	raison	pouvant	poser	un

problème	médico-légal

Mauvaise	conserva!on	du	corps

http://www.annuaires.justice.gouv.fr/
http://www.annuaires.justice.gouv.fr/


Le	donneur	a	pu	désigner	une	personne	référente	(famille	ou	proche)	pour	être	l’interlocuteur	avec

l’établissement.	Cet	interlocuteur	pourra	alors	se	voir	res!tuer	le	corps	ou	les	cendres.

Organiser	les	obsèques

Prévenir	la	banque	de	la	personne	décédée

Si	l’établissement	ayant	délivré	la	carte	de	donneur	ne	peut	pas	accueillir	le	corps	pour

quelque	raison	que	ce	soit,	cet	établissement	saisit	sans	délai	l’établissement	le	plus	proche

ou	le	plus	proche	du	lieu	du	décès	du	donneur	d’une	demande	de	transfert.

À	l’issue	du	transfert	du	corps,	la	responsabilité	de	sa	conserva!on	incombe	au	responsable

de	la	structure	d’accueil	des	corps	de	l’établissement	des!nataire.

Un	contrat	avec	une	entreprise	de	pompes
funèbres	a	été	signé	avant	le	décès

Aucun	contrat	avec	une	entreprise	de
pompes	funèbres	n’a	été	signé



À	la	suite	du	décès,	vous	devez	 	(banque,	Banque

Postale,	caisse	d’épargne…)	dans	lesquels	la	personne	décédée	avait	ouvert	un	compte.

Tout	héri!er,	un	proche	ou	le	notaire	(en	charge	de	la	succession)	peut	informer	les	établissements	du

décès.

Pour	connaître	la	liste	des	comptes	et	des	coffres	détenus	en	France	par	la	personne	décédée,	vous

pouvez	consulter	 	le	fichier	na!onal	des	comptes	bancaires	et	assimilés	(Ficoba).	Vous

devez	adresser	votre	demande	par	écrit	au	Centre	na!onal	de	traitement	FBFV.	Vous	devez	joindre	à

votre	courrier	les	documents	suivants	:

Après	avoir	informé	par	téléphone	les	établissements	bancaires	du	décès,	il	est	recommandé	de	leur

adresser	une	le+re	recommandée	avec	accusé	de	récep!on.

Un	modèle	de	le+re	est	disponible	:

Le	 	varie	selon	leur	 	:

Copie	de	l’acte	de	décès

Jus!fica!f	de	votre	iden!té

Document	prouvant	que	vous	êtes	héri!er	(acte	de	notoriété).

BP	31

77421	Marne-La-Vallée	Cedex	02

Informer	la	banque	du	décès	d’un	proche	(h+ps://www.coignieres.fr/service-public/par!culiers?xml=R18317)

Les	établissements	bancaires	facturent	les	opéra!ons	de	clôture.	Leur	montant	varie.	Il	est

précisé	dans	la	conven!on	signée	avec	les	établissements.	Ces	frais	cons!tuent	une	de+e	à

la	charge	des	héri!ers,	qui	sera	payée	dans	le	cadre	du	règlement	de	la	succession.

Comptes	dont	la
personne	décédée
était	seule	titulaire
(compte	individuel)

Comptes
joints

Comptes
indivis

Comptes	liés	à	une
activité

professionnelle
(entrepreneur

individuel)

Portefeuilles
de	titres
(action,

obligation,
PEA,	etc.	) Coffre

https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=R18317


Si	la	personne	décédée	était	particulier	employeur	d’un	salarié	à	domicile,	prévenir	le	salarié	et	s’occuper	du	contrat

Si	la	personne	décédée	était	par!culier	employeur	d’un	salarié	à	domicile,	prévenir	le	salarié	et

s’occuper	du	contrat

Payer	les	obsèques

Contacter	les	organismes	sociaux

Gérer	les	papiers	et	les	données	personnelles	de	la	personne	décédée

Vous	devez	vous	occuper	des	 	de	la	personne	décédée.	Il	est	recommandé	de

respecter	les

délais	de	conserva!on	des	papiers	(h+ps://www.coignieres.fr/service-public/par!culiers?xml=F19134)

.

Si	la	personne	décédée	avait	des	comptes	sur	les	 ,	les	proches	peuvent	demander	soit

la	suppression	du	compte	(les	formulaires	de	suppression	sont	disponibles	sur	la	plupart	des	réseaux),

soit	(sur	certains	réseaux	seulement)	demander	la	transforma!on	en	compte	commémora!f.	Des

documents	prouvant	que	vous	êtes	un	proche	de	la	personne	décédée	vous	seront	demandés.	La

Commission	na!onale	de	l’informa!que	et	des	libertés	(Cnil)	présente	les		

informa!ons	à	connaître	(h+ps://www.cnil.fr/fr/mort-numerique-effacement-informa!ons-personne-decedee)

	.

Déterminer	ce	qu’il	faut	faire	concernant	les	impôts	(si	la	personne	décédée	était	mariée)

Le	contrat	de	travail	prévoit	que	le	salarié	est	embauché	par	un	couple	de
particuliers	employeurs

Autre
cas

Tous	les	frais	ont	été	payés	de	son	vivant	par	la	personne	décédée	dans	le
cadre	d’un	contrat	obsèques

Autre
cas

La	personne
décédée	était
votre	époux	ou

épouse

La	personne
décédée	était

votre	partenaire
de	Pacs

La	personne
décédée	était

votre	concubin	ou
concubine

La	personne
décédée	était
votre	père	ou
votre	mère

La	personne
décédée

était	votre
enfant

https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F19134
https://www.cnil.fr/fr/mort-numerique-effacement-informations-personne-decedee


Déterminer	ce	qu’il	faut	faire	concernant	les	impôts

Vous	devez	déclarer	le	 à	votre	centre	des	impôts	

.

Vous	pourrez	aussi	confirmer	ou	modifier	vos	coordonnées	bancaires	et/ou	indiquer	une	évolu!on	de

vos	revenus.

Votre	 	sera	alors	 .

,	vous	devez	 	les	 	à

l’administra!on	fiscale.

Vous	déclarez	ses	revenus	du	1 	janvier	à	la	date	de	son	décès.

Vous	devez	déposer 	au	 	:	vous

devez	déposer

Déterminer	ce	qu’il	faut	faire	concernant	les	impôts	(si	la	personne	décédée	était	pacsée)

er

une	déclara!on	commune	pour	le	couple	du	1 	janvier	jusqu’à	la	date	du	décèser

et	une	déclara!on	individuelle,	à	votre	seul	nom,	de	la	date	du	décès	au	31	décembre.

Le	site	impots.gouv.fr	met	à	disposi!on	des		

informa!ons	complémentaires	sur	les	conséquences	du	décès	au	plan	fiscal

(h+ps://www.impots.gouv.fr/par!culier/un-de-mes-proches-est-decede)

	.

Vous	pouvez	également	contacter	le	service	des	impôts.

	

Service	des	impôts	des	par!culiers	(SIP)	(h+ps://www.impots.gouv.fr/portail/contacts)

	

https://www.impots.gouv.fr/particulier/un-de-mes-proches-est-decede
https://www.impots.gouv.fr/portail/contacts


Déterminer	ce	qu’il	faut	faire	concernant	les	impôts

Mise	à	jour	du	taux	de	prélèvement	pour	les	partenaires	de	Pacs	dans	les	2	mois	après	le	décès

Vous	devez	déclarer	le	 	à	votre	centre	des	impôts	

.

Vous	pourrez	aussi	confirmer	ou	modifier	vos	coordonnées	bancaires	et/ou	indiquer	une	évolu!on	de

vos	revenus.

Votre	 	sera	alors	 .

L’année	suivant	le	décès	:	faire	la	déclara!on	de	revenus

,	vous	devez	 	les	 	à

l’administra!on	fiscale.

Vous	déclarez	ses	revenus	du	1 	janvier	à	la	date	de	son	décès.

Vous	devez	déposer	 	au	 	:	vous

devez	déposer

Déterminer	ce	qu’il	faut	faire	concernant	les	impôts	(si	votre	enfant	décédé	était	rattaché	à	votre	foyer	fiscal)

er

une	déclara!on	commune	pour	le	couple	du	1 	janvier	jusqu’à	la	date	du	décèser

et	une	déclara!on	individuelle,	à	votre	seul	nom,	de	la	date	du	décès	au	31	décembre.

Le	site	impots.gouv.fr	met	à	disposi!on	des		

informa!ons	complémentaires	sur	les	conséquences	du	décès	au	plan	fiscal

(h+ps://www.impots.gouv.fr/par!culier/un-de-mes-proches-est-decede)

	.

Vous	pouvez	également	contacter	le	service	des	impôts.

	

Service	des	impôts	des	par!culiers	(SIP)	(h+ps://www.impots.gouv.fr/portail/contacts)

	

https://www.impots.gouv.fr/particulier/un-de-mes-proches-est-decede
https://www.impots.gouv.fr/portail/contacts


Déterminer	ce	qu’il	faut	faire	concernant	les	impôts

Même	si	ce	n’est	pas	obligatoire,	il	est	u!le,	si	votre	enfant	était	ra+aché	à	votre	foyer	fiscal,	de	vous

rapprocher	de	votre	centre	des	finances	publiques	pour	signaler	le	décès.

Il	faudra	penser	à	modifier	la	composi!on	du	foyer	fiscal	dans	la	déclara!on	de	revenus	l’année	qui	suit

le	décès.

Gérer	la	résidence	principale	de	la	personne	décédée

La	personne	décédée	était	locataire	de	sa	résidence	principale

Si	la	personne	décédée	louait	sa	résidence	principale,	vous	devez	 	du	bien.

Vous	pouvez	trouver	ses	coordonnées,	par	exemple,	dans	le	bail	ou	sur	une	qui+ance	de	loyer.	Vous

pouvez	aussi	vous	rapprocher	de	l’agence	immobilière,	de	l’administrateur	de	biens	ou	du	bailleur	social

à	qui	a	été	confiée	la	ges!on	du	bien.

	

Service	en	charge	des	impôts	(trésorerie,	service	des	impôts…)

(h+ps://www.impots.gouv.fr/portail/contacts)

	

Le	site	impots.gouv.fr	met	à	disposi!on	des		

informa!ons	complémentaires	sur	les	conséquences	du	décès	au	plan	fiscal

(h+ps://www.impots.gouv.fr/par!culier/un-de-mes-proches-est-decede)

	.

Vous	pouvez	également	contacter	le	service	des	impôts.

	

Service	des	impôts	des	par!culiers	(SIP)	(h+ps://www.impots.gouv.fr/portail/contacts)

	

https://www.impots.gouv.fr/portail/contacts
https://www.impots.gouv.fr/particulier/un-de-mes-proches-est-decede
https://www.impots.gouv.fr/portail/contacts


En	principe,	le	décès	du	locataire	ne	met	pas	fin	au	contrat	de	loca!on	(appelé	 	)	de	sa	résidence

principale.

Il	existe	des	excep!ons	:

Vous	devez	vous	procurer	une	copie	du	bail	pour	connaître	le	régime	applicable	(loi	1989,	loi	1948,

HLM).

La	personne	décédée	était	propriétaire	de	sa	résidence	principale

Les	héri!ers	doivent 	faire	appel	à	un	notaire	si	la	personne	décédée	était	propriétaire

d’un	bien	immobilier.

Si	le	logement	était	un	logement	de	fonc!on,	il	faudra	contacter	l’employeur	de	la	personne

décédée.

Le	contrat	de	loca!on	con!ent	une	clause	qui	prévoit	la	fin	du	bail	en	cas	de	décès	du	locataire

Le	locataire	était	célibataire,	vivait	seul	et	n’avait	pas	d’héri!er

Le	contrat	de	loca!on	était	régi	par	la	loi	du	1 	septembre	1948.	Un	droit	au	main!en	dans	les

lieux	est	toutefois	réservé	à	certaines	personnes,	sous	condi!ons.

er

La	personne	décédée
occupait	un	logement	privé

–	Loi	1989

La	personne	décédée
occupait	un	logement	privé

–	Loi	1948

La	personne	décédée
occupait	un	logement

social	–	HLM

En	présence	d’enfants	communs	du	couple,	l’époux(se)	de	la	personne	décédée	peut	opter

pour

	qui	n’auraient	pas	fait	l’objet	d’une	dona!on	ou	d’un	leg.

Dans	ce	cas,	les	héri!ers	sont	nus-propriétaires	et	

.	Il	pourra	louer	les	biens	et	en	percevoir	les	loyers.	En	revanche,	il	ne

pourra	pas	les	vendre	sans	l’accord	des	héri!ers.

https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F934


La	personne	décédée	résidait	dans	un	Ehpad

Si	la	personne	est	décédée	à	l’hôpital,	vous	devez	prévenir	 	la	direc!on	de	l’Ehpad	dans

lequel	il/elle	séjournait	avant	son	hospitalisa!on.	Vous	devrez	lui	reme+re	une	copie	de	l’acte	de	décès.

Relisez	le	contrat	de	séjour	(ou	le	document	individuel	de	prise	en	charge)	qui	a	été	signé	avec	l’Ehpad	:

il	prévoit	les	condi!ons	et	les	modalités	de	sa	résilia!on	en	cas	de	décès.

Tant	que	les	objets	personnels	de	la	personne	décédée	ne	sont	pas	re!rés	de	la	chambre	occupée,	le

contrat	de	séjour	court	toujours.

Une	fois	les	effets	personnels	de	la	personne	décédée	re!rés,	la	chambre	est	libérée.	Un	état	des	lieux

contradictoire	de	sor!e,	en	présence	des	héri!ers	ou	du	représentant	légal	de	la	personne	décédée	et

le	responsable	de	l’établissement,	peut	avoir	lieu.

À	par!r	de	ce	moment,	seules	les	presta!ons	d’hébergement	délivrées	antérieurement	au	décès,	mais

non	payées,	peuvent	être	facturées	par	l’établissement.	Ces	frais	cons!tuent	une	de+e	qui	pèse	sur	les

héri!ers	et	sont	déduits	du	dépôt	de	garan!e	(dont	le	montant	correspond	à	30	jours	de	frais

d’hébergement).

Le	dépôt	de	garan!e	et	les	sommes	perçues	d’avance	correspondant	à	des	presta!ons	non	délivrées	en

raison	du	décès	sont	res!tuées	dans	les	 .

Les	sommes	à	res!tuer	sont	versées	à	la	comptabilité	du	notaire	chargé	de	la	succession.

La	personne	décédée	était	propriétaire	d’un
appartement	en	copropriété

La	personne	décédée	était	propriétaire
d’une	maison	individuelle

Si	les	objets	personnels	ne	peuvent	être	re!rés	dans	les	6	jours	après	le	décès,	l’Ehpad	peut

facturer	l’occupa!on.	Le	montant	réclamé	ne	pourra	pas	dépasser	celui	correspond	au	socle

de	presta!ons	dû	pour	une	 .	Les	charges	rela!ves	à	la

restaura!on	sont	déduites	du	montant	facturé.

Des	frais	de	rénova!on	à	la	suite	d’éventuelles	dégrada!ons	excédant	les	dégrada!ons

dues	à	de	la	vétusté	peuvent	être	déduits	au	moment	de	la	res!tu!on	du	dépôt	de

garan!e.	Toutefois,	aucune	somme	ne	peut	être	exigée	pour	la	remise	en	état	dans	le	cas

où	un	état	des	lieux	n’a	pas	été	réalisé	à	l’entrée	et	à	la	sor!e.



Vous	devez	prévenir	les	 	si	la	personne	décédée	était	bénéficiaire	d’une	aide	(

APA	(h+ps://www.coignieres.fr/service-public/par!culiers?xml=F10009)

,

ALS	(h+ps://www.coignieres.fr/service-public/par!culiers?xml=F1280)

,

APL	(h+ps://www.coignieres.fr/service-public/par!culiers?xml=F12006)

,

ASH	(h+ps://www.coignieres.fr/service-public/par!culiers?xml=F2444)

)	pour	payer	son	séjour	dans	l’établissement.

Vous	devez	aussi	résilier 	souscrite	au	nom	de	la	personne	décédée.

Vous	avez	le	choix	de	formuler	votre	demande	par	l’un	des	moyens	suivants	:

Vous	devrez	joindre	à	votre	demande	les	documents	suivants	:

Du	fait	du	décès,	la	demande	peut	avoir	lieu	 .

La	résilia!on	du	contrat	prendra	effet	 	après	la	récep!on	de	la	le+re	de	résilia!on	par	l’assureur.

Seules	les	primes	rela!ves	à	la	période	qui	suit	la	date	d’effet	de	la	résilia!on	seront	remboursées.

Gérer	le	patrimoine	immobilier	de	la	personne	décédée

Gérer	le	patrimoine	immobilier	de	la	personne	décédée

La	personne	décédée	était	propriétaire	de	biens	mis	en	loca!on	et/ou	de	résidences	secondaires.

À	la	suite	du	décès,	vous	devez	contacter	les	locataires	qui	occupent	les	biens	pour	les	informer	du

décès.

Le	décès	du	bailleur	ne	met	pas	fin	au	contrat	:	il	se	poursuite	dans	les	mêmes	condi!ons.

Le+re	ou	tout	autre	support	durable	(par	exemple,	mail	avec	accusé	de	récep!on)

Déclara!on	faite	au	siège	social	ou	chez	le	représentant	de	l’assureur	(par	exemple,	le	cour!er)

Acte	extrajudiciaire	en	recourant	à	un

commissaire	de	jus!ce	(h+ps://www.coignieres.fr/service-public/par!culiers?xml=F2158)

Le	même	mode	de	communica!on	à	distance	(téléphone,	mail,	plateforme…)	proposé	par	l’assureur

pour	la	conclusion	de	contrat

Tout	autre	moyen	prévu	par	le	contrat	(par	exemple	:	le+re	recommandée	avec	avis	de	récep!on)

A+esta!on	du	notaire	ou

acte	de	notoriété	(h+ps://www.coignieres.fr/service-public/par!culiers?xml=F12697)

prouvant	votre	statut	d’héri!er	et	votre	capacité	à	résilier	le	contrat

Copie	de	l’acte	de	décès	(si	votre	demande	de	résilia!on	est	faite	en	même	temps	que	l’annonce

du	décès)

https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F10009
https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F1280
https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F12006
https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F2444
https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F2158
https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F12697


Si	une

assurance	propriétaire	non	occupant	(h+ps://www.coignieres.fr/service-public/par!culiers?xml=F2023)

avait	été	souscrite	par	la	personne	décédée,	vous	devez	informer	l’assureur	dans	les	15	jours	après	le

décès.

Il	est	recommandé	d’informer	l’assureur	par	le+re	recommandée	avec	accusé	de	récep!on	(papier	ou

numérique).	Votre	courrier	doit	rappeler	le	numéro	de	contrat.	Vous	devez	joindre	une	copie	de	l’acte

de	décès.

Vérifiez	la	date	de	paiement	de	la	co!sa!on	d’assurance	pour	vous	assurer	que	le	bien	est	couvert	par

l’assurance.	Tant	que	le	logement	n’est	pas	a+ribué	à	un	héri!er,	le	prochain	paiement	de	co!sa!on	est

à	la	charge	des	héri!ers	ou	de	l’époux(se)	de	la	personne	décédée.

Vous	avez	la	possibilité	de	:

L’assureur	dispose	aussi	d’un	droit	de	résilia!on	dans	un	délai	de	trois	mois	à	par!r	du	jour	où	le

bénéficiaire	défini!f	du	bien	a	demandé	le	transfert	du	contrat	d’assurance	à	son	nom.

Si	le	bien	loué	est	un	logement	en	copropriété,	le	syndic	doit	être	informé	du	décès.

Les	résidences	secondaires sont	soumis	aux	règles	de	la	dévolu!on	successorale.

Si	une	résidence	secondaire	est	un	logement	en	copropriété,	le	syndic	doit	être	informé	du	décès.

Vous	devez	aussi	gérer	les	contrats	a+achés	ces	logements.

Résilier	le	contrat	d’assurance	habita!on	:	l’assureur	ne	peut	pas	s’y	opposer

Transférer	le	contrat	d’assurance	habita!on.

Si	la	personne	décédée	louait	ses	résidences	secondaires	de

manière	occasionnelle	(h+ps://www.coignieres.fr/service-public/par!culiers?xml=F2045)

par	l’intermédiaire	d’une	plateforme	ou	en	direct,	il	est	conseillé	de	re!rer	les	biens	de	la

loca!on,	le	temps	que	le(s)	bénéficiaire(s)	défini!f(s)	des	biens	ai(en)t	été	iden!fié(s).

Gérer	le	contrat	d’assurance
habitation

Gérer	les	contrats	des	fournisseurs	de
services

https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F2023
https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F2045


Gérer	les	véhicules	de	la	personne	décédée

Gérer	les	véhicules	de	la	personne	décédée

Si	la	personne	décédée	disposait	d’un	

,	des	 	sont	à	effectuer.	Elles	concernent	le	 	et	le	

	(anciennement	 	)	du	véhicule.

Le	décès	n’a	pas	pour	conséquence	de	résilier	le	contrat	d’assurance	automobile.	Il	con!nue

automa!quement	au	profit	des	héri!ers	de	la	personne	décédée.

Quoiqu’il	en	soit,	 ,	vous	devez,	 	après	le	décès,	

	auprès	duquel	la	personne	décédée	avait	souscrit	ce	contrat.	Vous	pourrez	demander	si

d’autres	contrats	(par	exemple,	assurance	habita!on)	auraient	été	signés	auprès	de	ce	même	assureur.

Il	est	recommandé	d 	par	le+re	recommandée	avec	accusé	de	récep!on	(papier	ou

numérique).

Votre	courrier	doit	:

Dans	un	 ,	vérifiez	la	 pour	vous	assurer

que	le	véhicule	est	couvert	par	l’assurance.	Tant	que	le	véhicule	n’est	pas	a+ribué	à	un	héri!er,	donnée,

vendu	ou	détruit,	le	prochain	paiement	de	co!sa!on	est	à	la	charge	des	héri!ers	ou	de	l’époux(se)	de	la

personne	décédée.

Dans	un	 ,	vous	avez	la	possibilité	de	:

Si	vous	souhaitez	 	avant	qu’il	ne	soit	a+ribué	à	un	héri!er,	donnée,	vendu

ou	détruit,	vous	devez	vérifier,	dans	le	contrat	d’assurance,	si	le	prêt	de	volant	est	autorisé

avec	ou	sans	franchise.

Rappeler	le	numéro	de	contrat	d’assurance	automobile

Être	accompagné	d’une	copie	de	l’acte	de	décès.

Le	notaire	en	charge	de	la	succession	peut	assurer,	sur	demande	de	tous	les	héri!ers,	le

règlement	de	la	co!sa!on	au	moyen	des	fonds	qu’il	dé!ent	pour	le	compte	la	succession	à

son	étude.



Rassembler	les	documents	et	informations	nécessaires	pour	la	succession

Rassembler	les	documents	et	informa!ons	nécessaires	pour	la	succession

Les	héri!ers	disposent	d’un	délai	de	 (12	mois	si	le	décès	a	eu	lieu	à	l’étranger)	pour	:

Les	héri!ers	doivent 	faire	appel	à	un	notaire	si	:

Dans	les	autres	cas,	le	recours	à	un	notaire	est	 .

Il	est	possible	de	trouver	les	coordonnées	d’un	notaire	en	consultant	 	:

Modifier	le	contrat	d’assurance	automobile,	si	l’époux(se)	de	la	personne	décédée	était	aussi

cosignataire	du	contrat

Résilier	le	contrat	d’assurance	automobile	:	l’assureur	ne	peut	pas	s’y	opposer.	Sauf	si	le	véhicule

n’est	plus	en	état	de	fonc!onner,	le	véhicule	devra	obligatoirement	être	assuré	auprès	d’un	autre

assureur

Transférer	le	contrat	d’assurance	automobile	si	une	personne	a	été	désignée,	avec	l’accord	de	tous

les	héri!ers	pour	être	le	nouveau	propriétaire	du	véhicule.	Faute	d’accord	unanime,	il	est

recommandé	que	la	voiture	reste	assurée	au	nom	de	la	personne	décédée	jusqu’au	règlement	de	la

succession.	Une	fois	la	succession	réglée,	et	l’héri!er	désigné,	il	doit	demander	le	transfert	du

contrat	à	son	nom.	Le	montant	de	la	prime	d’assurance	sera	alors	modifié	pour	tenir	compte	des

caractéris!ques	et	des	antécédents	du	nouveau	conducteur	(âge,

bonus-malus	(h+ps://www.coignieres.fr/service-public/par!culiers?xml=F2655)

,	etc.).

La	personne	décédée
était	propriétaire	du

véhicule

La	personne	décédée	était	locataire
du	véhicule	avec	option	d’achat

(leasing)	–	LOA

La	personne	décédée
avait	un	véhicule	de

fonction

Déposer	la

déclara!on	de	succession	(h+ps://www.coignieres.fr/service-public/par!culiers?xml=F80)

Et

payer	les	droits	(h+ps://www.coignieres.fr/service-public/par!culiers?xml=F36432)

correspondants

La	succession	comprend	un	bien	immobilier.	Dans	ce	cas,	il	faudra	faire	établir	une	a+esta!on	de

propriété	immobilière

Le	montant	de	la	succession	est	égal	ou	supérieur	à	 	.	Un	acte	de	notoriété	devra	être	établi

Il	existe	un

testament	(h+ps://www.coignieres.fr/service-public/par!culiers?xml=F770)

ou	une

dona!on	entre	époux	(h+ps://www.coignieres.fr/service-public/par!culiers?xml=F2767)

https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F2655
https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F80
https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F36432
https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F770
https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F2767


Pour	ouvrir	le	dossier	de	succession,	le	notaire	pourra,	 ,

demander	de	lui	transme+re	les	documents	et	renseignements	suivants.

Pour	en	savoir	plus

	

Notaire	(h+ps://www.notaires.fr/fr/directory)

	

Ce+e	liste	con!ent	les	éléments	essen!els,	à	!tre	indica!f.

Documents
relatifs	à	la

famille

Documents	relatifs
aux	actes	signés

antérieurement	au
décès

Documents	relatifs	aux
actifs	immobiliers	et

mobiliers	de	la	personne
décédée

Documents
bancaires

Documents
relatifs	aux
dettes	de	la
succession

	

Un	de	mes	proches	est	décédé	en	France	:	guide	des	principales	démarches

(h+ps://www.modernisa!on.gouv.fr/files/2023-09/Guide-orienta!on-DITP_guide-deces_2023-08-29_0.pdf)

	

Source	:	Direc!on	interministérielle	de	la	transforma!on	publique	(DITP)

	

Presta!ons	funéraires	–	Pompes	funèbres	(h+ps://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Publica!ons/Vie-pra!que/Fiches-

pra!ques/Presta!ons-funeraires)

	

Source	:	Ministère	chargé	de	l’économie

	

Modèle	de	devis	devant	être	remis	par	une	entreprise	de	pompes	funèbres

(h+ps://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGISCTA000022782225)

	

Source	:	Legifrance

https://www.notaires.fr/fr/directory
https://www.modernisation.gouv.fr/files/2023-09/Guide-orientation-DITP_guide-deces_2023-08-29_0.pdf
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Publications/Vie-pratique/Fiches-pratiques/Prestations-funeraires
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGISCTA000022782225


	

Informa!on	aux	familles	sur	les	soins	de	conserva!on

(h+ps://sante.gouv.fr/IMG/pdf/document_officiel_d_informa!on_des_familles_sur_les_soins_de_conserva!on_2023.pdf)

	

Source	:	Ministère	chargé	de	la	santé

	

Déclarer	une	succession	(h+ps://www.impots.gouv.fr/par!culier/declarer-une-succesion)

	

Source	:	Ministère	chargé	des	finances

	

Mes	droits	en	cas	de	décès	d’un	proche	retraité	(h+ps://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/home/retraite/retraite-

reversion-veuvage.html)

	

Source	:	Caisse	na!onale	d’assurance	vieillesse

	

Êtes-vous	bénéficiaire	d’un	contrat	d’assurance	obsèques	?	(h+ps://www.economie.gouv.fr/par!culiers/assurance-

obseques-rechercher-contrat)

	

Source	:	Ministère	chargé	de	l’économie

	

Répertoire	na!onal	d’iden!fica!on	des	personnes	physiques	(RNIPP)	(h+ps://www.cnil.fr/fr/rnipp-repertoire-

na!onal-diden!fica!on-des-personnes-physiques-0)

	

Source	:	Commission	na!onale	de	l’informa!que	et	des	libertés	(Cnil)

	

Quelles	démarches	dois-je	accomplir	en	cas	de	décès	d’un	proche	?

(h+ps://www.impots.gouv.fr/portail/par!culier/ques!ons/quelles-demarches-dois-je-accomplir-en-cas-de-deces-dun-proche)

	

Source	:	Ministère	chargé	de	l’économie

	

Mort	numérique	:	peut-on	demander	l’effacement	des	informa!ons	d’une	personne	décédée	?

(h+ps://www.cnil.fr/fr/mort-numerique-effacement-informa!ons-personne-decedee)

	

Source	:	Commission	na!onale	de	l’informa!que	et	des	libertés	(Cnil)

	

Le	remboursement	des	frais	de	santé	encore	dus	au	défunt

(h+ps://www.ameli.fr/assure/remboursements/pensions-alloca!ons-rentes/deces-proche-capital-deces#text_11745)

	

Source	:	Caisse	na!onale	d’assurance	maladie	(Cnam)

https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/document_officiel_d_information_des_familles_sur_les_soins_de_conservation_2023.pdf
https://www.impots.gouv.fr/particulier/declarer-une-succesion
https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/home/retraite/retraite-reversion-veuvage.html
https://www.economie.gouv.fr/particuliers/assurance-obseques-rechercher-contrat
https://www.cnil.fr/fr/rnipp-repertoire-national-didentification-des-personnes-physiques-0
https://www.impots.gouv.fr/portail/particulier/questions/quelles-demarches-dois-je-accomplir-en-cas-de-deces-dun-proche
https://www.cnil.fr/fr/mort-numerique-effacement-informations-personne-decedee
https://www.ameli.fr/assure/remboursements/pensions-allocations-rentes/deces-proche-capital-deces#text_11745


Où	s’informer	?

Services	en	ligne

	

L’alloca!on	de	sou!en	familial	(Asf)	(h+ps://www.caf.fr/allocataires/aides-et-demarches/droits-et-presta!ons/vie-

personnelle/l-alloca!on-de-sou!en-familial-asf)

	

Source	:	Caisse	na!onale	des	alloca!ons	familiales	(Cnaf)

	

Un	de	mes	proches	est	décédé	:	conséquences	fiscales	(h+ps://www.impots.gouv.fr/par!culier/un-de-mes-proches-

est-decede)

	

Source	:	Ministère	chargé	des	finances

Vous	pouvez	être	rappelé	par	Allô	Service	Public	si	vous	avez	besoin	de	précisions	sur	les	ques!ons

liées	au	décès	d’un	proche.

Coût	:	service	gratuit

Les	informateurs	qui	vont	vous	rappeler	pourront	répondre	directement	à	certaines	ques!ons	ou	vous

orienter	vers	des	organismes	compétents.

	:	le	service	 	des	usagers	et	ne	peut	donc

.

Le	service	est	accessible	aux	horaires	suivants	:

	

Informer	la	banque	du	décès	d’un	proche	(h+ps://www.service-public.fr/simulateur/calcul/no!fica!onDecesBanque)

	

	

Informer	le	propriétaire	du	décès	du	locataire	(h+ps://www.service-

public.fr/simulateur/calcul/InformerProprietaireDecesLocataire)

	

	

Résilier	un	abonnement	téléphonique	ou	internet	de	la	personne	décédée	(h+ps://www.service-

public.fr/simulateur/calcul/ResilierSonAbonnement)

	

	

Connaître	les	presta!ons	sociales	auxquelles	vous	pouvez	avoir	droit	(h+ps://www.mesdroitssociaux.gouv.fr)

	

	

Savoir	si	vous	êtes	bénéficiaire	d’une	assurance-vie	(h+ps://www.inc-conso.fr/content/suite-au-deces-dun-proche-

vous-voulez-savoir-si-vous-etes-beneficiaire-dune-assurance-vie)

	

https://www.caf.fr/allocataires/aides-et-demarches/droits-et-prestations/vie-personnelle/l-allocation-de-soutien-familial-asf
https://www.impots.gouv.fr/particulier/un-de-mes-proches-est-decede
https://www.service-public.fr/simulateur/calcul/notificationDecesBanque
https://www.service-public.fr/simulateur/calcul/InformerProprietaireDecesLocataire
https://www.service-public.fr/simulateur/calcul/ResilierSonAbonnement
https://www.mesdroitssociaux.gouv.fr/
https://www.inc-conso.fr/content/suite-au-deces-dun-proche-vous-voulez-savoir-si-vous-etes-beneficiaire-dune-assurance-vie

